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Démolition et réhabilitation au service du développement
 social urbain à la cité Allende à Villetaneuse

Le projet de restructuration de la cité
Salvador-Allende à Villetaneuse est
aujourd’hui validé par l’ensemble des
partenaires (ville, bailleur et GIP du
grand projet de ville) : cinq bâtiments sur
quatorze doivent être démolis, soit 161
logements, tandis que les 281 logements
restants feront l’objet d’une
réhabilitation lourde.

La cité Salvador-Allende fut imposée par
l’État à la ville en 1973, en même temps
que l’université Paris XIII. L’architecte
concepteur fut Adrien Fainsilber et
l’office public interdépartemental de la
région parisienne mena sa réalisation.
Depuis, l’ensemble de la cité et du
foncier est la propriété de l’ODHLM 93
(office départemental HLM). La cité
Allende était destinée, à l’origine, à
accueillir, entre autres, les étudiants et
le personnel de la toute nouvelle
université Paris XIII. Pourtant, elle est
rapidement perçue comme un « château
fort » ou une « forteresse ». Cité de
béton dont les bâtiments sont construits
autour de quatre cours intérieures avec
des coursives communicantes entre tous
les bâtiments, elle tourne le dos à la rue
et à l’université avec laquelle elle est
censée cohabiter. L’isolement de la cité,
sa dégradation progressive (problèmes
d’infiltration d’eau, d’isolement
phonique, d’ascenseurs en panne…), son
évolution sans lien social avec le reste de
la commune, le sentiment grandissant
d’insécurité conduisent à parler de
réhabilitation dès le début des années
1980. Durant vingt ans, seuls de petits
travaux seront réalisés, au coup par coup.
Un premier programme de réhabilitation
lourde avait été préparé entre 1994 et
1996, mais il a été abandonné. Puis, une
démolition totale est envisagée, mais la

municipalité s’y oppose. Une proposition
intermédiaire est adoptée : la
restructuration et la réhabilitation de la
cité avec le maintien d’un habitat moins
dense, ouvert et intégré au tissu urbain.

Le 18 décembre 2000, à la mairie de
Villetaneuse, le projet de démolition-
réhabilitation de la cité Salvador-Allende
est présenté aux habitants. Il s’inscrit
dans le projet d’aménagement univer-
sitaire et urbain de Villetaneuse qui
prévoit l’extension de l’université et le
désenclavement de la ville, avec
notamment la réouverture de la grande
ceinture, la création du tramway et la
transformation de la route départe-
mentale. Il s’agit également d’améliorer
l’attractivité de l’ensemble de la ville en
renforçant la démarche de dévelop-
pement social urbain. Toutes ces actions
s’inscrivent d’ailleurs dans le GPV et le
contrat de ville intercommunal d’Épinay-
sur-Seine/Villetaneuse 2001-2006.

En ce qui concerne la réhabilitation de la
cité, le projet prévoit la suppression de
trois kilomètres de coursives et la
reconfiguration de la cité en bâtiments
autonomes avec chacun leur escalier, leur
ascenseur et leur hall d’entrée sécurisé.
Deux chaufferies seront également
reconstruites. Pour inscrire ces aména-
gements dans le projet universitaire et
urbain de la ville, il est prévu de recréer
une dynamique au sein de ce lieu de vie
et de lui donner une position plus
affirmée dans la ville, avec un accès
direct au centre-ville et à la gare
Villetaneuse-Université du futur tramway.
La cité s’ouvrira avec la création d’une
rue, la rue du Centre, qui la traversera
grâce à la démolition des cinq bâtiments.
Cette rue devrait par la suite accueillir
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des commerces ouverts aux habitants et
aux étudiants de l’université voisine.
Finalement, la cité sera répartie de part
et d’autre de cette nouvelle rue avec
d’un côté quatre bâtiments réunis autour
d’une grande cour jardin et trois de
l’autre. Le détail des projets concernant
la réhabilitation des bâtiments conservés,
les caractéristiques exactes de la future
rue du Centre, des espaces verts, de tout
ce qui concerne l’environnement
quotidien des habitants doit faire l’objet
d’une concertation.

En effet, ce type d’opération suppose de
mener des actions d’information et de
sensibilisation des habitants aux futures
transformations de leur quartier. Dans ce
cadre, l’ODHLM et la ville organisent des
ateliers de concertation à partir de
février 2001 en direction des habitants.
Jusqu’à présent, cinq ateliers ont eu lieu
au sujet, notamment, de la
réhabilitation, de la gestion urbaine de
proximité et du projet d’aménagement
universitaire et urbain. Depuis, les
travaux ayant pris du retard, les ateliers
sont en suspens. La tension avec les
habitants en attente est trop vive. Lors
des derniers ateliers, le bailleur et la ville
ont recueilli les doléances des habitants
sans pouvoir apporter de réponse ou
d’éléments d’information par rapport à
un projet qui a du mal à voir le jour.

Pourtant, les premiers relogements
précédant les démolitions ont eu lieu.
Début mai 2001, le bailleur a entamé une
démarche de rencontre avec les familles
concernées par le relogement afin
d’étudier au cas par cas leur situation
familiale, professionnelle, et de préciser
avec elles leurs attentes en matière de
logement. Une personne est ainsi
missionnée pour établir les contacts.
"Après concertation, elle propose une
convention, véritable contrat écrit
reprenant les éléments du projet de
relogement établi lors de la première
rencontre. En le signant, l’office HLM
s’engage à accompagner le locataire dans
toute la phase ultérieure de l’opération,
à lui proposer dans le département
jusqu’à deux logements qui tiennent

compte de ses souhaits, à l’aider dans ses
démarches administratives et enfin à
prendre en charge les frais occasionnés
par le déménagement1". L’ODHLM a déjà
relogé 90 familles et des déménagements
provisoires sont en cours afin de procéder
à la démolition de deux bâtiments prévue
pour l’été 2003. D’autre part, il est prévu
que la ville se charge du logement d’une
partie des habitants grâce à la
construction d’une centaine de logements
dans la ZAC (zone d’aménagement
concerté) située près du centre-ville.
Par ailleurs, afin d’accompagner les
habitants dans leur quotidien au sein de
la cité, une maîtrise d’œuvre urbaine et
sociale (MOUS) partenariale a été créée
en juillet 2002. Elle est représentée par
une chargée de mission recrutée à la fois
par la ville, l’ODHLM et le GIP GPV. La
MOUS est chargée de préparer les
habitants à la transformation de leur cité
en recréant notamment des activités
sociales, éducatives et culturelles et en
développant la communication sur
l’ensemble du projet universitaire et
urbain. Ce faisant, il s’agit de réactiver le
dialogue avec les habitants autour du
projet de réhabilitation et de restaurer
un lien avec les institutions et, plus
largement, avec leur environnement
extérieur.
En janvier 2003, une Maison des projets a
ouvert ses portes au pied d’un immeuble
de la cité Allende et accueille la chargée
de mission de la MOUS partenariale et la
personne, missionnée par le bailleur,
chargée du suivi des relogements. Les
habitants peuvent y être écoutés, aidés
et informés quant au déroulement du
projet. Une maquette de la future cité
Allende y est exposée. Par ailleurs, des
ateliers ont été montés avec huit classes
(deux maternelles et six primaires) sur le
thème « Ma maison, ma cité, mon rêve ».
Le projet est réalisé en partenariat avec
les enseignants et avec le réseau
d’intervenants VivaCité qui travaillent sur
l’environnement urbain. Chaque classe
participe à cinq ou six ateliers. Une
restitution aura lieu en juin dans les

                                                
1 Villetaneuse Informations, n° 17, juin 2001, p.
10.
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classes et à la Maison des projets sous
forme de vidéo, de maquette ou de
reportage photos. La MOUS prévoit
également d’organiser des ateliers de
reportage et d’illustration en col-
laboration avec le service jeunesse et le
service communication de la
municipalité. Enfin, des journées théma-
tiques d’information (prévention sur les
risques de l’endettement, information sur
les aides sociales…) doivent avoir lieu,

ainsi qu’une journée d’échange afin de
relancer la concertation et de réfléchir à
l’avenir de la Maison des projets. De
manière générale, l’enjeu pour la MOUS
est de faire revenir des projets et des
services tels que la CAF (caisse
d’allocations familiales) ou les assistantes
sociales dans une cité aujourd’hui
désertée et peu confiante vis-à-vis de son
avenir.

Schéma d’aménagement de la cité Allende

                   Villetaneuse informations, n°14, février 2001

Maîtrise d’œuvre urbaine et sociale partenariale Allende
Mairie

8, rue Lacépède
BP 43

93800 Épinay-sur-Seine
Tél. 01 48 22 86 01

Mots clés (indexation DPH) : DÉMOLITION DU LOGEMENT, ACCOMPAGNEMENT SOCIAL, AMÉNAGEMENT
URBAIN.
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